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Sujet :

Attaché  territorial,  vous  êtes  en  poste  à  la  commune  de  X.,  qui  compte  106  000
habitants.
Dans le cadre de la réflexion sur les discriminations liées au sexe, le Maire vous demande
de rédiger à son attention, à l’aide des seuls éléments du dossier ci-joint, une note sur
l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes et  les  hommes  dans  la  fonction  publique
territoriale.

Reproductions effectuées par le Centre de Gestion d'Ille et Vilaine avec l'autorisation du Centre français d'exploitation du droit de
copie (CFC – 20, rue des Grands Augustins – 75006 PARIS). Les documents reproduits sont des œuvres protégées et ne peuvent à
nouveau être reproduits sans l'autorisation préalable du CFC.
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DOCUMENT N° 2 
Article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires 
 
Article 6 bis 
Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de 
leur sexe. 
 
Toutefois, des recrutements distincts pour les femmes ou les hommes peuvent, 
exceptionnellement, être prévus lorsque l'appartenance à l'un ou à l'autre sexe constitue une 
condition déterminante de l'exercice des fonctions. 
 
De même, des distinctions peuvent être faites entre les femmes et les hommes en vue de la 
désignation, par l'administration, des membres des jurys et des comités de sélection constitués 
pour le recrutement et l'avancement des fonctionnaires et de ses représentants au sein des 
organismes consultés sur les décisions individuelles relatives à la carrière des fonctionnaires 
et sur les questions relatives à l'organisation et au fonctionnement des services, afin de 
concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes dans ces organes. 
 
Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la 
notation, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard 
d'un fonctionnaire en prenant en considération : 
 
1° Le fait qu'il a subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes énoncés au 
premier alinéa ; 
 
2° Le fait qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action 
en justice visant à faire respecter ces principes ; 
 
3° Ou bien le fait qu'il a témoigné d'agissements contraires à ces principes ou qu'il les a 
relatés. 
 
Est passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de procéder aux 
agissements définis ci-dessus. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit public. 
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DOCUMENT N° 3 
Cour de justice des communautés européennes (CJCE), 6 juillet 2000, Katarina 

Abrahamsson et Leif Anderson contre Elisabet Fogelqvist. Affaire C-407/98,  
Recueil de jurisprudence 2000 p. I-05539 (extraits) 

 
L'article 2, paragraphes 1 et 4, de la directive 76/207, relative à la mise en oeuvre du principe 
de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail, et l'article 141, 
paragraphe 4, CE s'opposent à une réglementation nationale selon laquelle un candidat à un 
emploi public appartenant au sexe sous-représenté et possédant des qualifications suffisantes 
pour cet emploi doit être choisi prioritairement à un candidat de sexe opposé qui aurait par 
ailleurs été désigné, au cas où cette mesure est nécessaire pour qu'un candidat appartenant au 
sexe sous-représenté soit désigné et que la différence entre les mérites respectifs des candidats 
n'est pas d'une importance telle qu'il en résulterait un manquement à l'exigence d'objectivité 
lors de l'engagement. 
 
D'une part, en effet, une telle méthode n'est pas de nature à être légitimée par l'article 2, 
paragraphe 4, de la directive, dès lors que la sélection d'un candidat, parmi ceux ayant les 
qualifications suffisantes, repose, en dernier lieu, sur sa seule appartenance au sexe sous-
représenté, et ce même si les mérites du candidat ainsi choisi sont inférieurs à ceux d'un 
candidat du sexe opposé. D'autre part, même si l'article 141, paragraphe 4, CE autorise les 
États membres à maintenir ou à adopter des mesures prévoyant des avantages spécifiques 
destinés à prévenir ou à compenser des désavantages dans la carrière professionnelle, afin 
d'assurer une pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle, cette 
disposition ne permet pas pour autant une méthode de sélection qui s'avère, en toute 
hypothèse, disproportionnée par rapport au but poursuivi. 
 
Le fait de restreindre le champ d'application d'une mesure de discrimination positive comme 
celle en cause n'est, en outre, pas de nature à en modifier son caractère absolu et 
disproportionné, de sorte que les dispositions précitées s'opposent également à une telle 
réglementation nationale dans l'hypothèse où elle s'applique uniquement soit aux procédures 
visant à pourvoir un nombre préalablement limité de postes, soit aux postes créés dans le 
cadre d'un programme spécifique d'une école supérieure particulière permettant l'application 
de mesures de discrimination positive. 
 
Par ailleurs, le droit communautaire ne fait aucunement dépendre l'application du principe de 
l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi du 
niveau des postes à pourvoir. Il s'ensuit que l'appréciation de la conformité des règles 
nationales instaurant une discrimination positive à l'embauche dans l'enseignement supérieur 
ne saurait dépendre du niveau du poste à pourvoir. 
 
L'article 2, paragraphes 1 et 4, de la directive 76/207, relative à la mise en oeuvre du principe 
de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la 
formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail, ne s'oppose pas à 
une règle jurisprudentielle nationale, selon laquelle un candidat à un emploi public 
appartenant au sexe sous-représenté peut se voir accorder la priorité par rapport à un 
concurrent du sexe opposé, pour autant que les candidats possèdent des mérites équivalents ou 
sensiblement équivalents, lorsque les candidatures font l'objet d'une appréciation objective qui 
tient compte des situations particulières d'ordre personnel de tous les candidats. 
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DOCUMENT N° 4 
Alinéa 3 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

 
« La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme ». 
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DOCUMENT N° 5 
Articles 1er et 2 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 

d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations 

 
Article 1 
 
Constitue une discrimination directe la situation dans laquelle, sur le fondement de son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race, sa 
religion, ses convictions, son âge, son handicap, son orientation sexuelle ou son sexe, une 
personne est traitée de manière moins favorable qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne l'aura été 
dans une situation comparable. 
 
Constitue une discrimination indirecte une disposition, un critère ou une pratique neutre en 
apparence, mais susceptible d'entraîner, pour l'un des motifs mentionnés au premier alinéa, un 
désavantage particulier pour des personnes par rapport à d'autres personnes, à moins que cette 
disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un but légitime et 
que les moyens pour réaliser ce but ne soient nécessaires et appropriés. 
 
La discrimination inclut : 
1° Tout agissement lié à l'un des motifs mentionnés au premier alinéa et tout agissement à 
connotation sexuelle, subis par une personne et ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant ; 
 
2° Le fait d'enjoindre à quiconque d'adopter un comportement prohibé par l'article 2. 
 
 
Article 2 
 
Sans préjudice de l'application des autres règles assurant le respect du principe d'égalité : 
 
1° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'appartenance ou la non-appartenance, 
vraie ou supposée, à une ethnie ou une race est interdite en matière de protection sociale, de 
santé, d'avantages sociaux, d'éducation, d'accès aux biens et services ou de fourniture de biens 
et services ; 
 
2° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe, l'appartenance ou la non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race, la religion ou les convictions, le 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle est interdite en matière d'affiliation et d'engagement 
dans une organisation syndicale ou professionnelle, y compris d'avantages procurés par elle, 
d'accès à l'emploi, d'emploi, de formation professionnelle et de travail, y compris de travail 
indépendant ou non salarié, ainsi que de conditions de travail et de promotion professionnelle. 
Ce principe ne fait pas obstacle aux différences de traitement fondées sur les motifs visés à 
l'alinéa précédent lorsqu'elles répondent à une exigence professionnelle essentielle et 
déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée ; 
 
3° Toute discrimination directe ou indirecte est interdite en raison de la grossesse ou de la 
maternité, y compris du congé de maternité. 



7 

Ce principe ne fait pas obstacle aux mesures prises en faveur des femmes pour ces mêmes 
motifs ; 
 
4° Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe est interdite en matière d'accès 
aux biens et services et de fourniture de biens et services. 
Ce principe ne fait pas obstacle : 
― à ce que soient faites des différences selon le sexe lorsque la fourniture de biens et services 
exclusivement ou essentiellement destinés aux personnes de sexe masculin ou de sexe féminin 
est justifiée par un but légitime et que les moyens de parvenir à ce but sont nécessaires et 
appropriés ; 
― au calcul des primes et à l'attribution des prestations d'assurance dans les conditions 
prévues par l'article L. 111-7 du code des assurances ; 
― à l'organisation d'enseignements par regroupement des élèves en fonction de leur sexe. 
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DOCUMENT N° 6 
Observatoire de l’emploi des métiers et des compétences de la fonction publique 

territoriale, Synthèse n° 30, janvier 2010 
 
La fonction publique territoriale au féminin (extrait) 
 
59 % des emplois permanents sont occupés par des femmes. Cette large 
féminisation de l’emploi public territorial est une constante. À titre de comparaison, 
en 2008, les femmes représentent 52 % de la population française de 15 ans ou plus 
et 48 % de la population active*.  
Cette synthèse présente la distribution des effectifs selon le genre, par statut, filière, 
catégorie hiérarchique, cadre d’emplois et type d’employeur. Elle résulte de 
l’exploitation des rapports au comité technique paritaire (CTP) de 2007, comparés à 
ceux de 2005. (…)  
Globalement, en 2007, les taux de féminisation selon les caractéristiques statutaires 
sont les mêmes qu’en 2005. Les femmes sont majoritairement non titulaires et sont 
prépondérantes dans les filières sociale, médico-sociale et administrative. Seul le 
taux de féminisation selon le type d’employeur a évolué, notamment dans les régions 
où il est passé de 68 % en 2005 à 59 % en 2007 avec les premiers transferts liés à 
l’acte II de la décentralisation.  
 
*données issues de l’enquête emploi conduite par l’Insee du 1er au 4e trimestre 2008. 
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DOCUMENT N° 13 
Conseil d'État, 22 juin 2007, n° 288206, M. A. (extraits) 

 
 
Conseil d'État, 22 juin 2007, n° 288206, M. A. 
 
M. A demande au Conseil d'Etat : 1°) d'annuler la délibération du jury proclamant les résultats 
du concours interne ouvert en 2005 pour le recrutement de maîtres -assistants des écoles 
d'architecture dans la discipline « Théorie et pratique de la conception architecturale et 
urbaine », ensemble la décision du 18 octobre 2005 par laquelle le ministre de la culture et de 
la communication a rejeté son recours gracieux dirigé contre cette délibération ;  
2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par lui et 
non compris dans les dépens ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu la Constitution, notamment le Préambule et l'article 3 ;  
Vu la loi n° 84- 16 du 11 janvier 1984, modifiée notamment par la loi n° 2001 -397 du 9 mai 
2001 ;  
Vu le décret n° 94 -262 du 1er avril 1994 modifié ;  
Vu le décret n° 2002 -766 du 3 mai 2002 ;  
Vu l'arrêté du 26 avril 2002 du ministre de la culture et de la communication fixant les règles 
d'organisation générale, la nature et le déroulement des épreuves ainsi que les règles de 
composition et de fonctionnement des jurys de concours de recrutement des professeurs et 
maîtres -assistants des écoles d'architecture ;  
Vu l'arrêté du 29 mars 2005 du ministre de la culture et de la communication autorisant, au 
titre de l'année 2005, l'ouverture de concours pour le recrutement des maîtres -assistants des 
écoles d'architecture du ministère de la culture et de la communication ;  
Vu le code de justice administrative ;  
 
Considérant que M. A demande l'annulation des résultats du concours interne pour le 
recrutement de maîtres -assistants des écoles d'architecture dans la discipline « Théories et 
pratique de la conception architecturale et urbaine », ouvert par un arrêté du ministre de la 
culture en date du 29 mars 2005, dans le cadre duquel il s'était porté candidat sur le poste de 
l'école d'architecture de Rennes (poste n° 27) et a été déclaré non admissible par le jury ; 
Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen : « Tous les citoyens… sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celles de leurs vertus et de 
leurs talents. » ; que si, aux termes des dispositions du cinquième alinéa de l'article 3 de la 
Constitution, dans leur rédaction issue de la loi constitutionnelle n° 99-569 du 8 juillet 1999 : 
« La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
électives », ces dispositions ne s'appliquent qu'à des mandats et des fonctions politiques ; que 
le principe d'égalité d'accès aux emplois publics énoncé à l'article 6 de la Déclaration de 1789 
exclut que, pour les candidatures à des dignités, places et emplois publics autres que ceux 
ayant un caractère politique, une distinction puisse être faite entre les candidats en raison de 
leur sexe ; qu'il en résulte que les dispositions de l'article 20 bis de la loi du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, introduites par 
l'article 25 de la loi du 9 mai 2001 relative à l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes selon lesquelles : « Les jurys dont les membres sont désignés par l'administration 
sont composés de façon à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les 
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hommes. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et, 
notamment la proportion des membres des jurys appartenant à chacun des sexes », doivent 
être interprétées comme ne fixant qu'un objectif de représentation équilibrée entre les femmes 
et les hommes, qui ne saurait faire prévaloir, lors de la composition des jurys, la considération 
du sexe sur celle des compétences, des aptitudes et des qualifications ; que l'article 1er du 
décret du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys de 
recrutement des fonctionnaires de l'Etat dispose que : « Pour la désignation des membres des 
jurys et des comités de sélection constitués pour le recrutement des fonctionnaires de l'Etat 
régis par des statuts particuliers pris par décret en Conseil d'Etat (…) l'administration chargée 
de l'organisation du concours doit respecter une proportion minimale d'un tiers de personnes 
de chaque sexe justifiant des compétences nécessaires » ; que ce décret se borne à imposer à 
l'administration de prendre en compte l'objectif de représentation équilibrée entre les femmes 
et les hommes énoncé par la loi du 9 mai 2001 ; que ses dispositions n'ont, en revanche, pas 
pour objet et n'auraient pu légalement avoir pour effet de fixer, pour la composition des jurys, 
une proportion de personnes de chaque sexe qui s'imposerait à peine d'irrégularité des 
concours ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que l'objectif de représentation équilibrée 
n'ait pas en l'espèce été pris en considération ; que, par suite, le moyen tiré de l'irrégularité de 
la composition du jury ne peut qu'être écarté ;  
(…)  
 
D E C I D E :  
Article 1er : La requête de M. A est rejetée. 
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